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RECENSEMENT CITOYEN


Vous venez d’avoir 16 ans, il faut vous faire recenser.

Vous pouvez effectuer la démarche à la mairie de votre domicile ou en ligne : https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F870

A la mairie de votre domicile :

La formalité peut être effectuée par vous-même ou l’un de vos parents munis des documents originaux ci-dessous :

· LIVRET DE FAMILLE
· CARTE D’IDENTITE ou PASSEPORT
· JUSTIFICATIF DE DOMICILE

Votre recensement fait, vous obtiendrez votre Attestation de Recensement.
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